
Jusqu’au 20 novembre 2019, revisitons la Convention.
Aujourd’hui, les articles 42 et 43

Article 42
Les États parties s’engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions de la
présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants.
Article 43
1. Aux fins d’examiner les progrès accomplis par les États parties dans l’exécution des obligations
contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué un Comité des droits de
l’enfant qui s’acquitte des fonctions définies ci-après.
2. Le Comité se compose de dix experts de haute moralité et possédant une compétence reconnue
dans le domaine visé par la présente Convention. Ses membres sont élus par les États parties parmi
leurs ressortissants et siègent à titre personnel, compte tenu de la nécessité d’assurer une
répartition géographique équitable et eu égard aux principaux systèmes juridiques.
3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes désignées par les
États parties. Chaque État partie peut désigner un candidat parmi ses ressortissants.
4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d’entrée en vigueur de la présente
Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date
de chaque élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies invitera par écrit les
États parties à proposer leurs candidats dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général dressera
ensuite la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les États parties qui les ont
désignés, et la communiquera aux États parties à la présente Convention.
[…]
6l Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles si leur candidature est
présentée à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au
bout de deux ans.
[…]


